
Pour toutes demandes merci de faire une 
demande dans ADELE : 

Logiciel => Incident => Application : 
IntraQual 

Direction de la Qualité, Gestion des Risques,  
des Relations avec les Usagers  

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE de REIMS 

GUIDE D’AIDE À LA  
DÉCLARATION DES  

ÉVÈNEMENTS INDÉSIRABLES  
FORMATION 

    

  LE FORMULAIRE DE DÉCLARATION D’ÉVÈNEMENT INDÉSIRABLE DE L’IRF 
 
 

La fiche de déclaration a été repensée pour rendre la saisie plus simple pour les utilisateurs. 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

Les Evènements Indésirables (EI) : 
 les déclarer, les gérer pour progresser 

Vous devez renseigner  
le profil de personne 
concerné ainsi que 
l’école ou l’institut de 
rattachement 

Vous devez renseigner  
la date et le lieu de 
l’évènement (l’heure 
est en option) 

Vous devez renseigner  
la description de l’évè-
nement ainsi que les 
conséquences consta-
tées. Vous pouvez 
ajouter si vous le sou-
haitez les mesures 
prises immédiatement 

Vous pouvez indiquer si le responsable de la formation est informé de l’évènement 

Vous pouvez ajouter une pièce jointe (document, mail photo…) 

Vous devez indiquer le type d’évènement déclaré 



   
  

  C’EST QUOI « EI IRF » ? 
  
 

A quoi sert ce bouton  ? 
 
Ce bouton permet la déclaration des évènements indési-
rables spécifiques à l’Institut Régional de Formation. 
 

Qui peut déclarer un évènement indésirable de 
formation ? 
 
Cette fonction s’adresse  aux étudiants ainsi qu’aux per-
sonnels des différentes écoles référencées. 

 
Pourquoi un circuit différent des fiches d’évène-
ments indésirables du CHU de Reims ? 
 
Bien que certaines parties soient semblables, les problé-
matiques rencontrées ne sont pas forcément les mêmes. 
Le formulaire de déclaration a été développé pour cor-
respondre aux besoins spécifiques d’un établissement de 
formation.  

 
Quel type d’évènement puis-je déclarer ? 
 
Il est possible de déclarer un évènement lié à : 
• Une agression 
• Une dégradation des locaux 
• Un problème d’entretien des locaux 
• Un dysfonctionnement lors d’un stage 
• Un dysfonctionnement matériel / logiciel 
• Un dysfonctionnement lors de la formation 
• Une livraison logistique 
• Un vol 
• Tout autre élément qui vous semble pertinent 

 
 
Une équipe dédiée au sein de l’IRF va recevoir et 
prendre en charge ces signalements afin de les 
traiter 

        ACCEDER À LA DÉCLARATION D’UNE FICHE D’ÉVÈNEMENT INDÉSIRABLE DE L’IRF 

 

Accès au logiciel IntraQual depuis l’intranet : 

 

Une fois sur la page d’accueil d’IntraQual, cliquer sur le bouton « je déclare »  

Sélectionner ensuite le bouton « EI IRF »  

 
 

 

 

 

 


